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Regeste

Révocation de l'asile

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal connaît de manière définitive des recours contre les décisions (art. 5 de la loi
fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative [PA, RS 172.021]) de l'ODM
en matière d'asile (art. 105 LAsi et art. 31 à 34 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le
Tribunal administratif fédéral [LTAF, RS 173.32]; art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin
2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).

E. 1.2
Les recours interjetés devant les commissions fédérales de recours ou d'arbitrage ou devant
les services de recours des départements et encore pendants au 31 décembre 2006 sont
traités dès le 1er janvier 2007 par le Tribunal administratif fédéral dans la mesure où il est
compétent (art. 53 al. 2 phr. 1 LTAF).

E. 1.3
Le nouveau droit de procédure s'applique (art. 53 al. 2 phr. 2 LTAF).

E. 1.4
Les intéressés ont qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA, applicable par renvoi de l'art. 37
LTAF). Présenté dans la forme (art. 52 PA) et le délai (art. 50 PA) prescrits par la loi, le
recours est recevable.

E. 2
Selon l'art. 63 al. 1 let. a LAsi, l'office révoque l'asile ou retire la qualité de réfugié si
l'étranger a obtenu l'asile ou la reconnaissance de sa qualité de réfugié en faisant de fausses
déclarations ou en dissimulant des faits essentiels. Cette disposition suppose que les
conditions d'octroi de l'asile n'ont jamais été remplies (cf. Message du Conseil fédéral du 31
août 1977 à l'appui d'une loi sur l'asile et d'un arrêté fédéral concernant une réserve à la
convention relative au statut des réfugiés, FF 1977 III 113 ss, spéc. 142). Sa mise en oeuvre
est donc limitée aux hypothèses dans lesquelles la découverte, postérieure à l'octroi de
l'asile, des éléments exacts de la demande aurait amené l'autorité à rejeter celle-ci. Il s'ensuit
que l'application de cette disposition ne se justifie pas, malgré l'existence des fausses
déclarations ou la dissimulation de faits, lorsque sur la base des autres arguments de la
demande, l'asile aurait tout de même été octroyé à l'intéressé; dans cette dernière situation
en effet, le résultat de la procédure a été influencé sur des points qui, quand bien même ils
auraient été connus de l'autorité compétente au moment où elle a octroyé l'asile, n'auraient



pas modifié sa décision ou son jugement, et non sur des éléments décisifs.

E. 3.1
En vertu de l'art. 51 al. 1 LAsi, le conjoint d'un réfugié et leurs enfants mineurs sont
reconnus comme réfugiés et obtiennent l'asile, pour autant qu'aucune circonstance
particulière ne s'y oppose. Cela suppose que le réfugié et sa parenté aient auparavant vécu
en ménage commun et que la constitution de cette communauté soit à la fois indispensable
et recherchée (Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en matière
d'asile [JICRA] 2000 n° 11 p. 86ss). Il faut en outre que les membres de cette famille
entretiennent entre eux des relations étroites, effectives et intactes (JICRA 1995 n° 24
consid. 8 p. 228s.; ATAF 2007 n° 45 consid. 5.3; ATF 122 II 385 consid. 1c p. 389, et réf.
cit., et ATF 109 Ib 183).

E. 3.2
Il ressort des faits que B._______, au [...], n'avait pas vu son mari "coutumier" depuis au
moins quatre ans (six ans selon ses dires). En effet, avant de se rendre en Roumanie, celui-ci
a vécu pendant plus de trois ans à Istanbul, loin d'elle et de leurs enfants, tout en restant en
contact à distance avec sa famille restée à [...]. B._______ est venue en Suisse par ses
propres moyens avec ses quatre enfants. A son arrivée, elle s'est tout d'abord rendue chez le
recourant, qui l'a annoncée aux autorités suisses en matière d'asile. Après un passage dans
un centre de l'ODM, elle a habité chez un tiers (pv audition cantonale du 1er décembre 1998
p. 3) - et non A._______ - à [...]. Ayant subi elle-même des persécutions en Turquie,
B._______ a obtenu l'asile à titre originaire (art. 49 LAsi), en même temps que l'intéressé.
Selon une lettre du Contrôle des habitants de [...] adressée le 30 mai 2000 à l'ODM,
l'intéressé déclarait vouloir vivre séparé de B._______, laquelle bénéficiait de l'aide sociale.
Le 31 mai 2000, A._______ a demandé au Contrôle des habitants de [...] d'accorder à sa
femme roumaine et à leur enfant un permis de séjour à [...], après avoir déposé un dossier en
ce sens au début de ce même mois. Il indiquait notamment : "Depuis plusieurs années,
habitant moi-même à [...], je vis donc séparé de ma femme et de mon fils. Cette situation
nous est très pénible à tous les trois. En fait, en quatre ans, je n'ai vu qu'une fois mon fils.
Celui-ci réclame son père tandis que je souffre de ne pas voir grandir mon enfant et surtout
participer à son éducation. Mes revenus et mon appartement me permettent d'entretenir ma
famille." Dans le cadre de l'affaire pénale dont il a été fait état plus haut, devant la Police de
la Ville de [...], X._______ a, le 26 septembre 2000, déclaré ce qui suit : "J'ai ma femme
avec qui je suis légalement marié qui vit en Roumanie. Elle se nomme Z._______ et réside
à [...] (...). J'avais avant une ferme dans ce pays. Cependant, j'ai arrêté depuis la fin [...].
Pour vous répondre, je suis revenu de ce pays le [...] et j'y suis resté environ 2 mois. Je suis
allé là-bas afin de pouvoir organiser la venue en Suisse de ma femme et des deux enfants."
En date du [...], Y._______ et X._______ ont déposé conjointement une demande de
mesures protectrices de l'union conjugale devant le Tribunal d'arrondissement de [...].

E. 3.3
Il résulte de manière indubitable de ce qui précède qu'au mois d'octobre [...], X._______
n'avait pas de vie commune avec Y._______, ce depuis le printemps [...], ni n'avait
l'intention d'avoir avec elle des relations qui soient étroites, effectives et intactes. Il en allait
de même à la date de son mariage en Roumanie le [...]. Le recourant ne le conteste du reste
pas. En revanche, toujours en octobre [...], il souhaitait faire venir en Suisse son épouse
roumaine Z._______ et leur fils, et mener avec eux une vie familiale étroite, effective et



intacte.

E. 3.4
Ainsi, indépendamment des questions juridiques qui pourraient se poser en relation avec la
bigamie - voire la polygamie - et la reconnaissance d'un mariage "coutumier", force est de
constater que le recourant n'aurait pas pu se voir reconnaître la qualité de réfugié et obtenir
l'asile à titre dérivé en tant que conjoint de Y._______, s'il ne l'avait pas obtenu lui-même à
titre originaire.

E. 3.5
Il n'aurait pas non plus pu se voir reconnaître la qualité de réfugié et obtenir l'asile à titre
dérivé au motif qu'il était le père de leurs enfants mineurs, puisqu'il n'avait pas vécu en
ménage commun avec eux pendant les cinq ans qui ont précédé le [...], ni ne vivait en
ménage commun avec eux à cette même date. L'exercice de relations personnelles avec son
conjoint ou ses enfants, par exemple des visites, est en effet insuffisant pour se voir
reconnaître la qualité de réfugié au regard du droit d'asile. Cette conclusion est sans
incidence sur des droits qui pourraient entrer en considération dans le cadre d'institutions
juridiques qui ne sont pas l'objet du présent procès, tels que l'exécution du renvoi ou la
police des étrangers.

E. 4.1
Il reste dès lors à déterminer si l'ODM, le cas échéant l'autorité de recours (la Commission
suisse de recours en matière d'asile), connaissant les faits réels, auraient ou non, le [...],
reconnu la qualité de réfugié et octroyé l'asile à X._______ à titre originaire.

E. 4.2
X._______ a séjourné à quelques reprises en Roumanie, en particulier en [...], et s'y est
marié le [...] avec une ressortissante roumaine, laquelle lui a donné deux enfants, en [...]. Or
force est de constater qu'il a délibérément caché ces faits aux autorités suisses avant l'octroi
de l'asile (cf. notamment sa réponse au pv d'audition cantonale du 29 janvier 1998 citée plus
haut, selon laquelle il n'avait pas de parents hors de Turquie) et a déclaré avoir quitté - pour
la première fois - clandestinement la Turquie, le [...] pour rejoindre immédiatement la
Suisse, le [...], ce après avoir transité par des pays inconnus. Ce n'est qu'en [...] que l'ODM a
été informé de ces éléments.

E. 4.3
Aux termes de l'art. 52 al. 1 LAsi, qui a repris, avec effet au 1er octobre 1999, le contenu de
l'art. 6 al. 1 de l'ancienne loi fédérale du 5 octobre 1979 sur l'asile, en règle générale, l'asile
n'est pas accordé à la personne qui se trouve en Suisse et qui a séjourné, avant d'entrer en
Suisse, un certain temps dans un Etat tiers où elle peut retourner (let. a), ou qui peut se
rendre dans un Etat tiers où vivent des proches parents (let. b). Cette disposition légale a été
abrogée avec effet au 1er janvier 2008. Toutefois, dans le cadre d'une procédure de
révocation, il convient de procéder à l'examen du cas selon le droit en vigueur au moment
où l'asile a été accordé, en l'occurrence au [...]. Dans le cas présent, on peut douter que les
hypothèses des lettres a et b aient une portée concrètement différente, dans la mesure où,
sous l'angle de l'art. 52 al. 1 let. b LAsi, un voyage vers l'Etat où se trouvaient les proches de
l'intéressé ne pouvait entrer en ligne de compte que s'il n'existait pas de danger pour lui (cf.
JICRA 1993 n° 2 p. 6ss). Ce qui revient à examiner s'il aurait pu rester dans ce pays, sans y
être menacé de préjudices pris en considération en matière d'asile, de renvoi ou d'exécution



du renvoi.

E. 4.4
Pour ce qui est de la première condition de l'art. 52 al. 1 let. a LAsi, l'art. 40 de l'ordonnance
1 sur l'asile relative à la procédure (OA 1, RS 142.311) précise que "un certain temps"
signifie, en règle générale, vingt jours (cf. aussi, sous l'empire de l'art. 6 al. 1 let de
l'ancienne loi, JICRA 1994 n° 28 consid. 4a p. 201). Cette condition est en l'espèce
manifestement remplie, l'intéressé ayant séjourné au moins deux mois en Roumanie, en [...].

E. 4.5
Selon la jurisprudence, l'exécution du renvoi est possible dans un Etat tiers si la personne
intéressée a la possibilité à la fois matérielle et légale de s'y rendre; autrement dit, l'Etat tiers
doit pouvoir être atteint et la personne renvoyée doit pouvoir obtenir le droit d'y séjourner
de manière durable, c'est-à-dire au-delà de la durée ordinairement fixée aux séjours
touristiques; il faut d'une part un visa lui permettant d'accomplir le voyage ou une
autorisation d'entrée dans l'Etat en cause, d'autre part une autorisation lui permettant d'y
demeurer ou au moins une garantie solide des autorités compétentes lui permettant
d'admettre avec certitude qu'une telle autorisation lui sera octroyée; peu importent à cet
égard le type de l'autorisation accordée et le titre invoqué par l'intéressé pour en bénéficier,
si elle permet un séjour durable. Le fait d'être marié et d'avoir un enfant mineur avec un
ressortissant de l'Etat tiers constitue un indice important en faveur de l'octroi d'un tel droit,
quand bien même l'intéressé ne disposerait pas immédiatement des autorisations
nécessaires. Il incombe à l'autorité prononçant l'exécution du renvoi de prouver que les
conditions de sa possibilité sont réunies (JICRA 2001 n° 4 consid. 5 p. 22s., JICRA 1997 n°
24 consid. 6b p. 192, JICRA 1996 n° 24 p. 241ss). Il convient dès lors de déterminer si, à
l'époque du [...], X._______ aurait eu droit à une autorisation de séjour durable en
Roumanie fondée sur le regroupement familial. Il est sans incidence de savoir s'il avait une
connaissance de ce pays ou en parlait la langue.

E. 4.5.1
Selon les informations à disposition du Tribunal, un étranger, par exemple de nationalité
turque, pouvait, en octobre [...], demander et obtenir une autorisation de séjour en
Roumanie si les conditions d'octroi en étaient remplies, ce en application de la loi roumaine
du 17 décembre 1969 Nr. 25/1969 dans sa version du 18 mai 1972 Nr. 57/1972 du Recueil
des lois (Collectia de Legi si Decrete). Préalablement à la décision d'octroyer une telle
autorisation, le Ministère de l'intérieur roumain devait à l'époque examiner si cela ne
s'opposait pas à des intérêts importants du pays, à l'ordre public roumain ou à la sécurité de
l'Etat. Néanmoins, même si ces conditions étaient remplies, l'étranger, même marié avec
une ressortissante roumaine, n'avait pas un droit automatique à l'octroi d'une autorisation de
séjour, l'autorité compétente disposant à cet égard d'une marge d'appréciation.

E. 4.5.2
Cela étant, cette marge d'appréciation était restreinte par le respect des droits fondamentaux,
en particulier le respect de la vie familiale garanti par l'art. 8 CEDH. Si par hypothèse une
autorisation de séjour durable avait été refusée en [...] au recourant par les autorités
roumaines, il aurait pu faire recours jusque devant la Cour européenne des Droits de
l'Homme, à Strasbourg, en vertu de l'art. 34 CEDH, la CEDH ayant été ratifiée et étant
entrée en vigueur en Roumanie le 20 juin 1994. Aux termes de cette disposition
conventionnelle, in fine, les Hautes Parties contractantes s'engagent à n'entraver par aucune



mesure l'exercice efficace de ce droit et, aux termes de l'art. 46 par. 1 CEDH, elles
s'engagent à se conformer aux arrêts définitifs de la Cour dans les litiges auxquels elles sont
parties. La Cour européenne des Droits de l'Homme, dans sa jurisprudence en vigueur en
[...], ne voit pas dans la vie commune une condition sans laquelle on ne saurait parler de vie
familiale entre parents et enfants mineurs, laquelle doit être effective. La relation qu'un
mariage à la fois légal et non fictif crée entre les époux doit être qualifiée de "vie familiale",
même si celle-ci n'est pas encore pleinement établie (arrêt Marckx du 13 juin 1979, Série A,
n° 31, § 31; arrêt Abdulaziz, Cabales et Balkandali du 28 mai 1985, Série A n° 94, § 62;
arrêt Berrehab du 21 juin 1988, Série A, n° 138, § 21). La notion de famille sur laquelle
repose l'art. 8 CEDH a pour conséquence qu'un enfant issu de pareille union s'insère de
plein droit dans cette relation; partant, dès l'instant et du seul fait de sa naissance, il existe
entre lui et ses parents, même si ces derniers ne cohabitent pas alors, un lien constitutif
d'une "vie familiale" (ibidem). Ce qui est constitutif d'une atteinte au respect de la vie
familiale est le fait de séparer une famille. Il n'y a par conséquent pas d'atteinte à l'art. 8
CEDH si l'on peut raisonnablement attendre de l'ensemble de la famille qu'elle quitte le
pays d'accueil et qu'elle vive sa vie familiale dans un autre pays. L'exigibilité du départ se
détermine selon des critères objectifs et non pas d'après les voeux des personnes
concernées. Parmi ces critères figurent notamment l'âge, la durée du séjour en Suisse, les
différences culturelles avec le pays de destination, le niveau d'éducation et les
connaissances linguistiques (Andreas Auer/Giorgio Malinverni/Michel hottelier, Droit
constitutionnel suisse, volume II, Les droits fondamentaux, 2ème édition, n. 399, p.193 s.;
arrêt Boultif du 2 août 2001, Rec. 2001-IX 119, §§ 48 et 53; arrêt Beldjoudi du 26 mars
1992, Série A, n° 234, § 76 ss; arrêt Moustaquim du 18 février 1991, Série A, n° 193, § 45).
L'épouse roumaine de l'intéressé ne parlait pas en [...], selon toute vraisemblance, le turc ou
le kurde et n'avait apparemment jamais vécu en Turquie, pays dont les traditions et les
références culturelles et historiques sont différentes de celles de la Roumanie, étant précisé
qu'il n'est pas établi qu'elle ait quitté cet Etat avant [...], même pour une période limitée. En
outre, ses parents et très probablement le reste de sa famille vivaient en Roumanie. Ainsi, à
cette époque à tout le moins, il aurait probablement été très difficile pour Z._______ de
partir, à un peu moins de trente ans, pour la Turquie, où le déracinement aurait été très
important. La Cour européenne des Droits de l'Homme n'aurait pas manqué de donner une
importance décisive à ces circonstances (cf. arrêt Boultif précité, § 53; arrêt Beldjoudi
précité, § 76 ss; arrêt Moustaquim précité, § 45). Au demeurant, même des infractions
pénales ne suffisent pas, selon les circonstances, à constituer une ingérence au respect de la
vie familiale "qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la
sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des
droits et libertés d'autrui" (art. 8 par. 2 CEDH). Dans le cas Boultif, la Cour européenne des
Droits de l'Homme a considéré que, même si celui-ci avait commis un brigandage et une
atteinte aux biens ayant mené à deux ans d'emprisonnement, avec une brutalité particulière
et une lourde culpabilité, son expulsion pour l'Algérie, son pays d'origine, violait l'art. 8
CEDH car son épouse suisse ne parlait pas l'arabe et n'avait pas d'autres liens avec l'Algérie
que des contacts téléphoniques avec sa belle-mère. Dans les cas Beldjoudi et Moustaquim,
les recourants étaient des personnes ayant commis des infractions pénales (notamment des
vols répétés, parfois avec violence concernant le premier) et la Cour a retenu que leur
expulsion pour l'Algérie, respectivement le Maroc, violait l'art. 8 CEDH dans la mesure où
ils n'y avaient jamais vécu, ne parlaient pas la langue de ces pays et avaient toute leur



famille dans leur pays d'accueil. La Cour a entre autres relevé : "Quant à Mme Beldjoudi,
née en France de parents français, elle y a toujours vécu et en possède la nationalité. Si elle
suivait son mari après l'expulsion, elle devrait se fixer à l'étranger, sans doute en Algérie,
Etat dont elle ignore probablement la langue. Pareil déracinement pourrait lui causer de
grandes difficultés d'adaptation et se heurter à de réels obstacles pratiques et même
juridiques; le commissaire du gouvernement l'a d'ailleurs reconnu devant le Conseil d'Etat
(...). Dès lors, l'ingérence litigieuse risquerait de mettre en péril l'unité, voire l'existence du
ménage." Or, dans le cas présent, et selon la note du Ministère public roumain du [...], le
recourant n'a été interpellé en Roumanie pour aucune infraction pénale ni aucun "acte
antisocial". Si la Cour européenne des Droits de l'Homme a considéré que la commission
d'infractions pénales, même relativement graves, ne justifiait pas une expulsion des
délinquants dans leurs pays d'origine dans des cas où leurs conjoints présentaient des
caractéristiques similaires à celles de l'épouse de X._______ par rapport à ces Etats, à plus
forte raison aurait-elle donné raison à celui-ci et à son épouse s'ils avaient formé recours
contre une décision de refus des autorités roumaines. Il est par ailleurs probable que,
comme l'administration helvétique, les autorités roumaines auraient retenu un risque de
persécution en cas de retour en Turquie et lui auraient ainsi reconnu la qualité de réfugié,
avec les effets juridiques qui sont liés à ce statut. La Roumanie a à cet égard signé le 7 août
1991, avec effet au 5 novembre 1991, la Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des
réfugiés (Conv., RS 0.142.30) et le Protocole du 31 janvier 1967 relatif au statut des
réfugiés (Protocole, RS 0.142.301). Il n'est enfin pas établi que le recourant et sa famille
auraient pu obtenir un permis de séjour dans le seul autre pays pouvant encore entrer en
compte, la Suisse, dans l'hypothèse précisément où les autorités de cette dernière avaient
refusé l'octroi de l'asile en application de l'art. 52 al. 1 let. a LAsi. Dans ces conditions, la
Cour européenne des Droits de l'Homme n'aurait pas pris en considération une possibilité de
séjour en Suisse (cf. arrêt Boultif précité, § 54).

E. 4.5.3
Au vu de ce qui précède, il est certain que X._______ aurait eu le droit, au mois d'octobre
[...], de séjourner de manière durable en Roumanie avec sa femme et son enfant. Rien ne
permet au surplus de supposer qu'en [...], ce pays n'aurait pas été un Etat sûr pour eux, ni
n'aurait respecté leurs droits fondamentaux.

E. 5
Dans ces conditions, il apparaît certain que si l'ODM, au moment de rendre sa décision,
avait eu connaissance de ces faits, en particulier ses liens étroits avec la Roumanie et la
possibilité pour l'intéressé de s'y établir, il ne lui aurait pas accordé la protection étatique.
En effet, conformément à l'art. 49 LAsi, l'application de l'art. 52 LAsi constitue un motif
d'exclusion s'opposant à l'octroi de l'asile. L'autorité de recours serait parvenue à la même
conclusion.

E. 6
Cela étant, si les faits dissimulés ne sont pas liés avec la reconnaissance de la qualité de
réfugié (art. 3 LAsi), mais seulement avec des motifs d'exclusion prévus par les art. 52 à 54
LAsi, la qualité de réfugié, sur laquelle ces motifs n'ont pas d'incidence, ne peut pas être
retirée au requérant en application de l'art. 63 al. 1 let. a LAsi; il est alors admis
provisoirement en tant que réfugié (cf. Walter Stöckli, in Ausländerrecht, Bâle Genève
Munich 2002, § Asyl n. 8.27 et 8.82; Alberto Achermann/Christina Hausammann,



Handbuch des Asylrechts, 2ème édition, Berne et Stuttgart 1991, p. 201; Walter Kälin,
Grundriss des Asylverfahrens, Bâle 1990, p. 162). Or, dans le cas présent, les motifs ayant
mené à la reconnaissance de la qualité de réfugié de l'intéressé, à savoir les persécutions
dont il a été victime en Turquie, n'ont pas été remis en cause. C'est donc à tort que l'ODM
lui a retiré sa qualité de réfugié. Au surplus, celle-ci ne peut pas non plus lui être retirée, par
substitution de motifs, sur la base de l'art. 63 al. 1 let. b LAsi, aucun des motifs mentionnés
à l'art. 1C, ch. 1 à 6, Conv. n'étant en l'occurrence rempli.

E. 7
Il s'ensuit que le recours est rejeté en tant qu'il conteste la révocation de l'asile, mais admis
en tant qu'il conteste le retrait de la qualité de réfugié. Sous l'angle du droit d'asile,
l'intéressé est désormais admis provisoirement en qualité de réfugié, ce sans préjudice d'un
autre statut qui pourrait lui être accordé dans un autre domaine du droit des étrangers. Les
arguments invoqués dans la présente procédure de recours tels que l'intégration et la
scolarisation des enfants issus de son union avec Z._______ ne font pas partie de ceux qui
doivent être pris en considération pour déterminer si les conditions justifiant le retrait de la
qualité de réfugié et la révocation de l'asile sont réalisées. Les arguments en question ne
sont par conséquent pas pertinents pour l'issue de la contestation et le Tribunal n'a pas à les
examiner. Celui-ci n'est en effet pas compétent pour statuer sur le règlement des conditions
de résidence désormais applicables au recourant et à sa famille (cf. en particulier art. 60
LAsi et 41 OA 1), lesquelles ne sont pas l'objet du présent procès.

E. 8
X.________ ayant succombé sur la révocation de l'asile mais obtenu gain de cause sur le
retrait de la qualité de réfugié, il y a lieu de mettre les frais de procédure (Fr. 600.--) à raison
de moitié à sa charge, c'est-à-dire Fr. 300.--, conformément à l'art. 63 al. 1 PA.
Conformément à l'art. 7 al. 1 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2), la partie qui
obtient gain de cause a droit à des dépens pour les frais nécessaires causés par le litige, et,
en vertu de l'al. 2, si elle obtient partiellement gain de cause, ces dépens sont réduits en
proportion. Lorsqu'elle ne fait pas parvenir une note détaillée à ce sujet avant le prononcé,
l'autorité de recours les fixe d'office et selon sa propre appréciation (art. 14 al. 2 FITAF).
Dans le cas du recourant, qui a eu partiellement gain de cause, il y a lieu de lui attribuer des
dépens réduits. En l'absence de note de frais, le Tribunal les fixe ex aequo et bono à Fr.
500.--, compte tenu du degré de complexité de la cause et du travail accompli in casu.
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